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Fraternité : on s’occupera de la question du recrutement. 
Un autre jour, on lira quelques pages de la Revue, tout 
comme on fait dans les conférences de Saint Vincent de 
Paul.

Il faut faire un choix judicieux des discrets. Autrement, on 
s’exposerait non seulement à perdre le fruit des réunions, 
mais encore on pourrait compromettre tout l’Ordre lui-même.

Assistons-nous régulièrement aux assemblées mensuelles ?
Ici, le caprice serait mortel. Il faut tenir mordicus envers 

et contre tous à se rendre aux réunions, où le Directeur doit 
donner un sermon spécial, solide de doctrine et de piété. Ce 
serait attacher peu d’importance au Tiers-Ordre, si l’on n’assis­
tait aux réunions que lorsqu’on peut le faire sans sacrifice. 
Bientôt le désarroi se mettrait dans le camp ; et c’en serait fait 
de la vitalité de la Fraternité.

Je m’adresse actuellement aux Tertiaires. Les prêtres ont 
médité tout à l’heure leurs devoirs envers le Tiers-Ordre. Il 
me serait impertinent de faire ici leur examen de conscience. 
Je ne puis pourtant taire qu’une fraternité, pour être floris­
sante et bien fonctionner, doit être dirigé par un prêtre qui com­
prenne l'importance du Tiers-Ordre auquel il s’efforcera d’in­
fuser l’esprit de Saint François. Dès lors, il se formera de vail­
lants auxiliaires qui rendront de grands services à l’action 
catholique, parce que ces âmes d’élite se seront imprégnées de 
l’es -it franciscain ; et elles travailleront aux œuvres existan­
te- avec un surcroît de force et de vie. Unies par cet esprit 
commun qui n’est autre que le plus pur esprit évangélique, de 
telles âmes travailleront sur un terrain largement ouvert à 
tous ; elles réaliseront cette union des forces catholiques dont 
l’éparpillement est, à l’heure actuelle, la grande faiblesse.

L’un des obstacles et peut-être celui qui retarde davantage 
la pénétration du Tiers-Ordre dans les paroisses est le grand 
nombre des associations déjà existantes. Les prêtres s’efforce­
ront de montrer que le Tiers-Ordre, loin d’empêcher leur dé­
veloppement, leur infusera, selon la remarque de Léon XIII, 
le véritable esprit chrétien. Les Tertiaires favoriseront de 
leur côté toutes les bonnes œuvres de la paroisse, et manifeste-


